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Par lettre en date du 30 juillet 1968, le president du Conseil des Cornrnunautes eHrojJeennes a demande l'avis du Parle
ment europeen sur la proposition relative a un reglement concernant ['introduction de conditions d' acces a la profession 
de transporteur par route dans le domaine des transports nationaux et internationaux. 

Ce projet de reglement a ete distribue sous la de document de seance 109/68 et, le 1.9 am1t 1.968, renvoye par 
le l'arlement europeen a la commission des transports. 

Le ~]9 septembre 191i8, la commission des transports a wnjie a Jf. Boertien la redaction du rapport. 

La commission des transports a exmnine le projet de reglenzent en ses reun·ions des 12 novembre 1968 et 2 janvier 1.969. 
Au COUJ'S de la derniere de ces u!unions, la proposition de dsolution jut adoptee a l'unanimite, cependant que l'expose 
des rnot:js eta-it adopte ci l'wzanim:ite mains w1e abstention. 

Etaient presents. JL\/I. Post humus, president, Riclwrls et ] ozeau-Y! arigne, vice-presidents Boertien, rapporteur 
A pel, Berlhoin, Carcaterra, !Je Gryse et LuciHs. 

2 

Sommairc 

.\ -- Proposition cle ,-(:solution 

D ··· Expose des motifs 

I 

II 

III 

lV 

Objct cle la proposition cle reglemcnt ......................... . 

Dispositions nationales ....................................... . 

X6eessite de !'harmonisation 

Les conditions cl 'admission clans le sectcur cles transports de march an
discs par voic naYiga blc et clans celui des transports de marchandises 
par route ................................................... . 

3 

10 

10 

10 

ll 

ll 

V - J<emarques sur certains articles de la proposition de reglement . . . . . 11 



·• I 

A 

La commission des transports soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de l'expose des motifs 
ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant !'introduction de 
conditions d'acd:s a la profession de transporteur de voyageurs par route dans le domaine 

des transports nationaux et internationaux 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article 75 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 109/68), 

vu le rapport de la commission des transports (doe. 186/68), 

1. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, conforme
mcnt a l'alinea 2 de l'article 149 du traitc instituant la C.E.E. ; 

2. Constatc avec satisfaction que, par la presente proposition, la Commission 
europeenne complete a present lcs dispositiom proposees par elle relativement aux 
conditions d'acces a la profession de transporteur dans le domaine des transports 
de marchandises par route et par voie navigable ; 

3. Invite la Commission a faire egalement une place, clans la directive a arreter, 
en conformite de l'article 5 de la pwposition de reglement, sur les examens a subir 
par les candidats transporteurs, a la connaissance de la pratique des transports et 
du materiel utilise par les entreprises de transport ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa comm1sswn competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

(1) ].0. n° C 95 du 21 septembre 1968, p. 38. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement du Conseil concernant !'introduction de conditions d'acces 
a la profession de transporteur de voyageurs par route dans le domaine des transports 

nationaux et internationaux 

LE CoxsErL DES CoMMUKAUTES EUROPEEX:NES, 

vu lcs dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment son article 75, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que l'organisation du marche des 
transports est indispensable pour atteindre les 
objectifs de la politique commune des transports 
dont l'instauration est prevue par le traite ; 

considerant qu'il importe de prevoir l'introduc
tion de regles uniformes pour l'admission a la 
profession de transporteur dans le domaine des 
transports de voyageurs par route, tant nationaux 
qu'internationaux, en vue d'assurer un relevement 
du niveau professionnel du transporteur, suscepti
ble de contribuer a l'assainissement du marche et a 
!'amelioration de la qualite du service rendu, dans 
l'inten~~t des usagers, des transporteurs et de 1' econo
mic dans son ensemble ; 

considerant qu'une capacite professionnelle ade
quate permet aux transporteurs de mieux appre
cier les situations effectives du marche et, par 
consequent, de pratiquer une politique d'investis
sement et une exploitation rationnelles ; 

considerant que la capacite fmanciere doit 
atteindre un certain niveau pour assurer la bonne 
marche de l'entreprise; 

considerant que des conditions en matiere de 
moralite et d'honorabilite permettent de donner 
les garanties necessaires aux usagcrs ; 

considerant, en consequence, qu'il convient 
que les regles en matiere d'acces a la profession 
de transporteur dans le domai:1e des transports 
de voyageurs par route portent sur ces trois con
ditions; 

considerant qu'il n' est cependant pas neces
saire d'inclure dans ces regles communes certains 
transports ayant soit une faible incidence econo
mique, soit une destination particulit~re; 

considerant que des possibilites de recours doi
vent etre garanties aux transport curs ~l 1' egard des 
decisions individuelles prises par les autorites 
competentes des Etats membres char;ees d'appli
quer le regime instaure ; 
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considerant que pour assurer le respect des 
dispositions visees par la reglementation, il y a 
lieu de prevoir certains moyens de controle et de 
sanctions; 

considerant que des dispositions transitoires 
doivent etre introduites pour permettre aux Ihats 
membrcs d'adapter leurs regimes nationaux au 
regime comrnunautaire ; 

considerant que pour uniformiser les conditions 
de mise en ceuvre des regles communes, il importe 
de prevoir unc procedure de consultation comrnu
nautaire pour les mesures a prendre a cette fin, 
sur le pl::tn national, 

A ARRf:TE LE PRESEXT REGLEMENT : 

Article 1 

1. L'admission des ressortissants des Etats 
membres a la profession de transporteur de voya
geurs pat route, dans les domaines des transports 
nationaux et internationaux, est soumise aux dis
positions du present reglcmcnt. 

2. Pour !'application du present reglement, on 
en tend par <<profession de transp:"Jrteur de voya
geurs par route JJ l'activite de toutc pe1sonne 
physique on morale qui effectue, sm la voie pu
blique amenagec a cet effet et an moyen d'un ve
hicule auto!llobile, le transport de personnes. 
dans la mesure ou ce transport ne remplit pas les 
conditions vis6es a I' article 2 a et b. 

Article 2 

Les dispositions du present reglement ne 
s'appliquent pas 

a) aux personnes physiques et morales qui effec
tuent des transports de voyageurs par route au 
moyen de vehicules qui ne sont pas offerts au 
public et qui, d'apres leur type de construction 
et ]eur equipement, sont aptes a transporter 
neuf personnes au maximum, le conducteur 
compris, et sont destines a cet effet. 

b) aux entreprises qui effectuent des transports 
pour leurs propres travailleurs ou des etablis
sements d'enseignement qui effectuent des 
transports pour leurs eleves et leur personnel, a 
condition que : 

)0 les vehicules avec lesquels les transports 
sont effectues : 

soient la propriete de l'entreprise ou de 
l'etablissement d'enseignement ou aient 
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ete achctes a credit par ceux-ci, on aient 
ete mi:< a la disposition exclusive de l' en
treprise pour une dun~e minimum d'un 
an et, dans le cas d'un etablisscment cl'en
seignement, pour toute la cluree de 
l'annee scolaire au minimum; 

soient conduits par le personnel cle l'en
treprise on de l' etablissement cl' en
seignement ; 

2° les transports soient dcstines : 

a amencr lcs travaillcurs de l'entreprise 
on les eleves et le personnel dependant 
de l' etablissement d' enscignement an 
lieu de travail on d'enseignement et ales 
ramener vers leur domicile; 

a assurer le transport de travailleurs 
entre difierents lieux de travail cle la 
meme entre prise on celui d' eleves et de 
personnel dependant de l'etablissement 
entre difierents lieux d'enseignement du 
mcme etablissement. 

Article 3 

1. Pour etre admis a exercer la profession de 
transporteur de voyageurs par route, le requerant 
doit satisfaire a des conditions : 

a) de moralite et d'honorabilite, 

b) de capacite financiere, 

c) de capacite professionnelle. 

Dans le cas ou le requerant est une personne 
morale, les conditions visees sous a et c ci-dessus 
doivent etrc rem plies par la personne physique char
gee de la gestion journaliere de l' entreprisc de 
transport. 

2. La condition de moralite et d'honorabilite 
consiste en l'absence de condamnations fermes a 
l'emprisonnement du chef de certaines infractions 
penales. Au sens de la presente disposition, on 
entend par condamnation ferme toute condamna
tion prononcee sans sursis et coulee en force de 
chose jugee. 

Les Etats membres determinent les crimes, les 
delits et les autres infractions de droit penal 
entrainant l'interdit de l'acces a la profession de 
transporteur. 

La preuve que cette exigence est satisfaite re
sulte de la production d'un extrait du easier judi
ciaire on, a defaut, d'un document equivalent 
delivre par une autorite judiciaire on administra
tive competente. 
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<\rticle 3 

1. Pour etre admis a exercer la profession de trans
porteur de voyageurs par route, le requerant doit 
satisfaire ;\ des conditions : 

a) de moralite et d'honorabilite, 

b) de capacite financiere, 

c) de capacite profcssionnelle. 

Dans le cas Oll le requ6rant est une personne 
morale, lcs conditions visces sous a et c ci-dessus 
doivent ctre remplies par le personne physique 
chargee so it de la gestion j ournaliere de l' en treprisc 
de transport, soit du service des transports de voya
geurs par route de cette entreprise. 

2. inchange 
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3. La condition de capacite Jinancicre consistc 
clans la clisponibilite de ressources Jinancieres nc
cessaires pour assurer la mise en marche et la bonne 
gestion de l'entreprise. Les Etats memhres dc
terminent le montant du capital necessaire a cet 
effet, en fonction du nombre et clu type des vehi
cules a mcttre en service. 

TEXTE MODIFIE 

3. La condition de capacite financiere consiste 
dans la disponibilitc de ressources financieres neces
saires pour assurer la mise en marche et la bonne 
gestion de l'entreprise. Un an au plus tard apres 
!'entree en vigueur du present reglement, la Com
mission arrete par voie de directive, apres consul
tation des instances publiques competentes des !hats 
membres, les regles communautaires determinant, 
en chaque pays, le montant du capital nece.ssaire a 
cet efiet en fonction du nombre et du type des vehi
cules a mettre en service. 

La preuye que cette exigence est satisfaite 
resulte de la production d'une attestation delivree 
par une banque, un etablissement Jinancier on 
une autoritt~ administrative compctente. 

La preuve que cette exigence est satisfaite resul
te de la production d'une attestation dE§livree par 
une banque, un etablissement financier on une 
autoritc administrative competente. 

,!_ La condition de capacite professionnellc 
consiste clans la possession de competences consta
tees par voie d'examen portant sur les maticres 
indiquees a l'article 4. 

La preuve de cec: competences resulte de la 
production d'une attestation clelivree par une 
autorite administrative competente certificant 
qu'il a cte satisfait a cet examen. 

4. inchange 

Article ·1 

1. Pour l'admission aux transports nationaux 
dans un Etat membrc, l'examcn visc a l'article 3, 
paragraphe 4, doit permettre d'etablir que le re
querant possede une connaissancc suffisante des 
n'glementations relatives aux transports nationaux 
de voyageurs par route clans cet Etat, des dis
positions specifiques applicables a ces transports, 
notammcnt en matiere f1scale et sociale, ainsi que 
des principes de gestion des entreprises. 

2. Pour ]'admission aux transports intcrnatio
naux, l'examen vise a l'article 3, paragraphe 4, 
cloit permettre d'etablir que le requerant, en plus 
des connaissances exigees en vertu clu paragraphe 
1 clu present article, possecle une connaissance suf
fisante : 

a) de la reglcmentation communautaire ainsi que 
des traites, accords et conventions intcrnatio
naux regissant les transports entre les Etats 
membres, notamment en ce qui concerne les 
tarifs, les reglements relatifs a l'utilisation tech
nique des vehicules et les dispositions fiscales, 
sociales et douanieres ; 

b) des dispositions nationales des Etats membres 
en matiere de transports de voyageurs par 
route, notamment en ce qui concerne les regles 
auxquelles sont assujettis les transporteurs 
non residents lors de l' execution de tels trans
ports sur le territoire de ces Etats. 
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3. Les connaissances v1sees aux paragraphes 1 
et 2 sont differenciees selon qu'il s'agit de l'admis
sion a la profession de transporteur, respective
ment 

a) au moyen de taxis et voitures de location qui, 
d'aprcs leur type de construction et leur equi
pement, sont aptes a transporter 9 personnes 
an maximum, le conducteur compris, et sont 
destines a c:et effet ; 

b) au moyen de vehicules qui, d'apres leur type 
de construction et leur cquipement, sont aptes 
a transporter plus de 9 personncs, le conducteur 
compris, et sont clestines a cet effet. 

Article 5 Article 5 

Avant le ... , la Commission arrete, par voie de 
directive, les regles communes pour l'etablisse
ment des programmes d'examen vises a l'article 4 
ainsi que pour la formation profcssionnelle des 
transporteurs ou des dirigeants d'entreprises de 
transport charges de la gestion journaliere. 

Un an au plus tard apres l'entree en vigueur du 
present reglement, la Commission arrete, par voie 
de directive, les regles communes pour l'etablisse
mcnt des programmes d'examen vises a l'article 4 
ainsi que pour la formation professionnelle des 
transporteurs ou des dirigeants d'entreprises de 
tramport charges de la gestion journaliere. 
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Article 6 

1. En cas de deccs cl'une personne physique exer
<;:ant l'activite de transporteur, l'ayant droit ou, 
en cas d'incapacite de celui-ci, son representant 
legal, est autorise a continuer la gestion de l'entre
prise, a titre provisoire, pendant une periode maxi
mum d'un an, mcme s'il ne satisfait pas aux con
ditions prevues a l'article 3, paragraphe l. 

2. En cas de deccs de la personne physique char
gee de la gestion journaliere d'une entreprise de 
transport constituee sous la forme de personne 
morale, cette entreprise peut continuer son activite, 
a titre provisoire, pendant une periode maximum 
de six mois, meme si la gestion journaliere de 
l'entreprise est assuree par une personne physique 
qui ne satisfait pas aux conditions prevues a 
l'article 3, paragraphe l. 

Article 7 

l. Les entreprises de droit public et des adminis
trations nationales de chemin de fer qui assurent 
des services de transport de voyageurs par route 
sont dispensees de fournir la preuve qu'elles rem
plissent les conditions d'honorabilite et de moralite 
ainsi que de capacite financiere visees ~L l'article 3, 
paragraphe I a et b. 

2. Le personnel des entreprises de droit public et 
des administrations nationales de chemin de fer, 
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charge de la gestion journaliere des services de 
transport de voyageurs par route, exploites par 
lesdites entreprises ou administrations, doit satis
faire a la condition de capacite professionnelle 
visee a I' article 3, paragraphe 1 c. 

Article 8 

1. Les decisions prises par les autorites compe
tentes des Etats membres, qui comportent le 
rejet de ]'admission a la profession de transporteur, 
sont motivees. 

2. Les Etats membres assurent aux transporteurs 
la garantie d'un recours juridictionnel de droit 
administratif contre les decisions visees au para
graphe 1. 

Article 9 

1. Les transporteurs qui justifient av01r exerce 
l'activite de transporteur, a titre independant 
ou en qualite de dirigeant d'entreprise, pendant les 
trois dernieres annees precedant l'entree en vi
gueur du present reglement, sont consideres comme 
remplissant les conditions d'admission a la 
profession prevues a l'article 3, dans le domaine des 
transports de voyageurs par route nationaux etjou 
internationaux, selon que leur activite triennale 
anterieure a ete exercee respectivement dans le 
domaine des transports nationaux etjou inter
nationaux. 

2. Dans le cas m'r le requerant a exerce son activite 
respectivement dans le domaine des transports 
vises a l'article 4, paragraphe 3 a et b, I' application 
des dispositions visees au paragraphe 1 est limitee 
a l'admission au genre de transport dans lequel 
il a exerce son activite. 

Article 10 

Pendant une periode d'un an a partir de la 
date d'entree en vigueur du present reglement, les 
Etats membres ont la faculte 

soit de maintenir leur regime national respec
tif en matiere d'acces a la profession de trans
porteur de voyageurs par route, 

soit de le modifier pour le rapprocher du regime 
prevu par le present reglement. 

9 
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Article 11 

1. Au cours de la periode de transition visee 
a l'article 10. les :Etats membres arretent, apres 
consultation de la Commission, les dispositions le
gislatives, reglementaires et administratives neces
saires a la mise en ceuvre du present reglement. 

2. Ces dispositions portent notamment sur les 
modalites d'application de dispositions concer
nant les conditions cl'acces a la profession, la pro
cedure de recours juridictionnel de droit administra
tif, les controles et les sanctions. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

B 

EXPOSt DES :\IOTIFS 

I - Objet de la proposition de reglement 

1. Apres ses propositions de reglement co:JCer
nant l'acces a la profession de transporteur de 
marchandiscs par route clans le domaine des trans
ports nationaux (1) et de n'glement conccmant 
l'acces au march6 des transports de marchancli~cs 
par voie navigable (2), la Co:nmi~sicm europecn11e 
presente une propositio:1 de prevoyant 
des dispositions relatives a l'accl\S a h\ profession 
de transporteur de voyageurs par route clans le 
don1aine des transports nationaux et internationaux. 

2. Ce dernier document ne fait que clef[nir 
certaines conditions auxquelles doit satisfaire per
sonnellement 1' entrepreneur de transports de 
voyageurs par route. Pour cc qui est des conditions 
auxquelles les condueteurs Je Yehicules affectes 
au transport rcmunere de personnes doivent repon
dre, le Conseil a arret6 r6cemment des prescrip
tions qui sont contenues dans le reglement relatif a 
!'harmonisation de certaines dispositions socialcs 
clans le domaine des transports par route. La propo
sition de reglement ne dit mot des regles de securi
te. Dans cet ordre d'idees, l'accent a ete mis une 
nouvelle fois, dans les dehats de votre commission, 
sur la necessite, clans l'interet de la securite des 
transports, d'imposer aussi rapidement que pos-

(1) Cf. document de s6ancc n° 105/67 (Titre II) et le rapport fait ace sujet 
par 1!. Jozeau-Marigne, doe. 25/68. 

{2 ) Cf. document de seance n° 166/67 (Titre II) et le rapport fait a ce sujct 
par M. De Gryse, doe. 116/68. 
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sible l'usage du tachygraphe dans les transports 
de marchandises et clans les transports de voya
geurs. 

La portee de la proposition de rcglement 
consideree est clone tres limitee, d'autant plus que 
le tcxte propose ne prevoit que des dispositions 
generales clont la portee devra ctre precisee, pour 
cc qui est cle:o articles rclahfs iJ. la capacite 
professionnclle, par U'le directive ulterieurc. 

3. La proposition de reglement prevoit que pour 
Ctre admis ;\ cxcrcer la profession de transporteur 
de voyageurs par route, les requerants devront 
satisiaire a des conditions: 

- de moralitc et d'honorabilite, 

-- de capacite financiere, 

- de capacitc professionnelle, 

II - Dispositions nationales 

4. Il ressort de l'inventaire des dispositions 
nationalcs relatives aux transports interieurs clans 
la Communaute europeenne (3 ), publie par la Com
mission curopeenne voici quelques annees, que 
dans les differents Etats membres, l'acces a la 
profession de transporteur de voyageurs par route 
est soumis a certaines conditions d' ordre personnel. 
Certains Etats n'imposent que les conditions de 

( 3) R6gime juri<liquc des transports fcrroviaires, routiers et fluviaux dans 
les :fhats :ncmbrf's de la Communaute 6conomique europ6enne. 
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moralite et d'honorabilite, ma1s d'autres exigent 
en outre que le requerant fasse la preuve de sa 
capacite professionnelle et financiere. Cet inven
taire de la Commission europcenne n'indique pas 
quel est le niveau que doivent atteindre pratique-

. ment la capacite professionnelle et la capacite finan
ciere des candidats et ne definit pas non plus la 
procedure selon laquelle les autorites competen
tes verifient si lcs transporteurs satisfont aux con
ditions prevues. 

Ill - Necessite de !'harmonisation 

5. Le Programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' etablissement et a 
la librc prestation des services prevoit que pour la 
fin de la periode de transition, la liberte cl' etablis
sement doit egalement ctre realisee clans le secteur 
des transports. Cette liberalisation suppose, no
tamment, une certaine harmonisation des conditions 
que doivent remplir personnellement les candidats 
~\la profession de transporteur. D'ailleurs, du point 
de vue de l'assainissement des conditions de con
currence egalement, il convient que les conditions 
imposees aux transporteurs clans les differcnts pays 
soient pratiquement equivalentes. Enfm, une 
harmonisation<< par lehaut '' permettrait d'cscomp
ter une amelioration de la gestion des entreprises et 
de la qualite des services clans le secteur des trans
ports. 

IV- Les conditions d'admission dans le secteur 
des transports de marchandises par voie navi
gable et dans celui des transports de mar

chandises par route 

6. Il n'v a aucun~ raison d'imposer au transpor
teur de v;yageurs par route des conditions sensible
ment differentes de celles auxquelles doit satisfaire 
le transporteur de marchandises par route. Dans la 
proposition susvisee de reglement concernant !'in
troduction de rcgles communes pour J'acces a la 
profession de transporteur de marchandises par 
route clans le domaine des transports nationaux 
et internationaux, la Commission avait prevu un 
certain nombre cl' articles ClUe l' on retrouve a peu 
pres tels qucls clans la propo~ition de reglemcnt fai
sant l'objet du present rapport. Les dispositions 
de la proposition de reglement relatif a l'acces 
au marche des transports de marchandises par voie 
navigable coincident clans une large mesure, elles 
aussi, avec ces articles. 

7. Etant donnc que la commission des transports 
s' est ralliee pour ainsi dire sans restriction, clans 
les rapports de MJ\f. J ozeau-:VIarignc et De Gryse, 
a la ligne de concluite adoptee par la Commission 
europeenne en matiere de conditions cl' admission, 
et qu'elle a ete suivic en cela par le Parlement euro
peen, il n'y a pas lieu de proceder a une analyse 
approfonclie de la nouvellc proposition de regle
mel't. Votre commission se bornera done, clans les 

paragraphes qui suivent, a critiquer certains as
pects de la proposition de la Commission euro
peenne. 

V - Remarques sur certains articles de la propo-
sition de reglement 

8. L' article 2 repond au vceu du Parlement, qui 
avait souhaite que !'application des dispositions 
communautaires flit etendue a d'autres categories 
de vehicules, comme les voitures de location, les 
taxis, etc. (1). 

9. L' article 3, paragraphe 1, dernier alinea, 
stipule que clans le cas oil le requerant est une per
sonne morale, les conditions de moralitt':, d'hono
rabilite et de capacite professionnelle doivent etre 
remplies par la personne physique chargee de la 
gestion journaliere de l'entreprise de transport . 
Cette disposition peut etre une source de difficultes 
clans les gran des entre prises privees qui s' occu
pent de divers modes de transport. Le plus sou
vent, en effet, celui qui est charge, clans ces e;1tre
prises, de la ge:,tion journalicre de la section des 
transports de voyageurs et le responsable des trans
ports de marchanclises ne sont pas um seule et 
mcme personne. La Commission europ1'enne est 
invitee a tenir compte de cc fait. 

10. L'article 3 de la proposition de reglement 
I< laisse aux Etats membres la faculte de determiner 
les crimes, clelits et autres infractions entrainant 
l'interdit a la profession de transporteur ''· Dans 
son commentaire de cet article, 1' executif fait re
marquer, a juste titre, qu'il convient de laisser 
cette faculte aux Etats membres parce que leurs 
droits penaux n'ont pas encore ete harmonises. 

11. On comprend moins bien que la Commission 
europeenne laisse aussi aux Etats membres le soin 
de definir lcs conditions de capacite financiere de 
l'entreprise. L'article 3, paragraphe 3, permet 
aux Etats membres de fixer eux-memes le mon
tant des ressources financicrcs « nccessaires pour 
assurer la mise en marche et la bonne gestion de 
1' entreprise >J. Il y a 13., incontestablement, un ris
que de discrimination. En effet, plus les exigences 
financicres seront elevees, plus les entreprises pu
bliques, qui sont censees remplir les conditions de 
solvabilite, seront avantagees. Il faut tenir compte 
du fait que les entreprises publiques de transport 
pourraient faire pression sur leur gouvernement 
pour que celui-ci prevoie un niveau {:!eve: de capa
cite fmanciere, de fa<;:on a gcner la concurrence du 
secteur prive. Des differences entre les conditions 
de capacite financiere peuvent aussi entra1ner des 
distorsions clans le clwix du lieu d'irnplantation, 
encore que d'autrcs differences - les differences 
fiscales, par exemple - continuent provisoirement 
a jouer un role plus important. 

(1 J Rapport rle :\I. Larciinoic; :,;H 1' lni-roc1uetion (le n'_,glcs comunmes pour 
lcs internaLivnaux de voyagcur~ par route, doe. 9/65, para-
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C'est notamment pour ces raisons que M. 
Mtiller-Hermann avait affirme que cc lorsqu'on 
apporte des restrictions qualitatives a 1' acces au 
marche, il faut en meme temps harmoniser les 
dispositions lCgislatives, reglementaires et adminis
tratives des Etats membres )) (1). Dans l'espr1t du 
rapporteur, cette remarque s'appliquait au "certi
ficat d'aptitude aussi bicn qu'aux garanties finan
cicres 11 ( 2). 

Il conviendrait en outre que le transporteur 
ressortis5ant d'un Etat membre qui desire etablir 
son entreprisc clans un autre Etat rncmbre puisse 
se prevaloir de dispositions communautaircs en 
matiere de capacite financiere, car il lui sera gene
ralement difficile de con vain ere de sa sol\·abilite les 
autorites du pays ou il veut s' etablir. 

12. Votre commission propose done de prevoir 
une disposition chargcant la Commission europe
enne de preciscr, en accord ayec les seryices natio
naux competents, lcs conditions de capacite finan
ciere. 

13. La Commission europeem1c se propose d'ar
reter, par voie de directive, des regles communes 
applicables aux examens q1:e les caEdidats trans
porteurs devront subir pour obteni" un certificat 
de capacite professionnellc. 

La Commission eumpeenne ne pas, a 
l' article ,; de sa proposition, quand cctte directive 
sera <errctee, pas plus qu' elle ne le fait clans la pro
positio:J de n':glcment conccr:1<mt lcs transports 
de mctrchanclises par route. En revanche, l'article 5, 

('I de ~I. l\lullcr-llnmann relatif cm m6morand;un la Cum-
lle la Cocmrnmaute i'con<Jmi']lW '-'uropCentt·' :<tr l'ori\'Hlati\ln ~l 

clonncr \ 1a politiqt~c' comrnliilt' d1·cs tr:m~pon~. cir)cn::wnt 1t..::·3~, para
graphc 22. 

paragraphe 3, de la proposltlOn de reglement con
cernant les transports de rnarchandiscs par voie 
navigable stipule que clans les trois mois a comp
ter de la date d'entree en vigueur du reglement, la 
Commission europeennc arretera, par voie de direc
tive, apres consultation des Etats membres, les 
regles communes pour l'etablisscment des program
mes cl' exam en. Votre commission prefererait qu'un 
delai qui, en l'occurrcnce, pourrait etre d'un an, 
fi\t impose a la (ommission des Communautcs 
europeenncs. 

14. Au scns de la proposition de reglement, la 
capacite professionnelle n'implique que des con
naissances theoriques : connaissance des disposi
tions fiscales et soci<lles, connaissance elcmentaire 
des principes de gestion des entr(:;prises, des trai
t8s, COnYentions et accords internationaux regis
sant les transports, etc. Y otrc commission insistc 
pour que clans la directiw prcvue a l'articlc 5, 
1' exccutif fassc une place a la connaissance de la 
pratique des transports et du materid utilise par 
les cntreprises de transport, et cc en raison des 
irnperatifs de la securite. Il apparait comme sou
llaitable qu'ayant d'etre autorise a exerccr la pro
fession de transporteur, le candidat ait fecit un 
stage d'un an au moi11s clans une entreprise de 
transport. 

15. La periodc cle 6 mois prevue a Z' article C, 
paragraphe 2, est cellc que le Parlement europeen 
avait proposee clans le rapport de :u. J ozcau
l\Iarigne. 
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